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INTRODUCTION 

Le Haut Comite  a souhaite  observer les pratiques de la COMED des Alpes-Maritimes en 
raison d’un taux de de cisions favorables historiquement bas (de l’ordre de 21 a  25 %) dans 
un de partement en forte tension tant sur les recours DALO que sur la demande de 
logement social. Plusieurs signalements de mauvaises pratiques nous avaient par ailleurs 
e te  adresse s, tant par des reque rants que par des fe de rations d’associations intervenant 
dans la lutte contre le mal-logement. 
 

 
Source : InfoDalo.  

Note : Dans ce graphique, une « décision favorable » désigne une décision accordant le statut de prioritaire au 

titre du Dalo logement. Sont donc exclues les décisions de requalification d’un recours Dalo logement en recours 

Dalo hébergement par la Comed. 

 
La de le gation du Haut Comite  a appre cie  la qualite  des e changes avec les services et les 
membres de la COMED, ainsi que le bon de roulement de la re union. Une tre s bonne 
pratique a e te  releve e dans la mise en œuvre du crite re relatif au « logement inadapte  au 
handicap » avec la pre sence des experts de la Maison de partementale des personnes 
handicape es (MDPH) pour e clairer la commission dans sa prise de de cision, peu de temps 
apre s l’adoption de la loi du 21 fe vrier 2022 relative a  la diffe renciation, la 
de centralisation, la de concentration (loi 3DS) et en l’absence de mise a  jour du Cerfa Dalo 
ou du guide ministe riel a  l’attention des membres de Comed. 
 
Elle s’est toutefois interroge e sur le taux e leve  de de cisions favorables concernant les 
recours examine s en se ance, en contradiction apparente avec les chiffres globaux du DALO 
et avec les signalements reçus. Dans ces conditions, un examen approfondi a e te  conduit 
sur un e chantillon de recours pre -classe s et non examine s en re union. Cet examen a 
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permis de relever plusieurs mauvaises pratiques, portant notamment sur les exigences en 
matie re de pie ces justificatives, l’appre ciation du crite re de « de pourvu de logement », 
ainsi que sur l’e valuation des situations relevant de l’habitat indigne ou de l’inde cence. 
 
Les e changes se sont de roule s sur un temps relativement long, ce qui a permis de prendre 
de la distance concernant les divergences d’appre ciation entre le Haut Comite  et la 
COMED. A  l’issue des e changes, la COMED a rejoint 13 des 14 observations formule es par 
le Haut Comite  et indique  avoir re interroge  ses pratiques afin de mieux prendre en compte 
certaines situations. 
 
Le Haut Comite  salue le caracte re constructif du dialogue engage  avec les services, ainsi 
que l’e volution des pratiques qui en a re sulte . 
 

METHODOLOGIE 

Dans le cadre du de cret n°92-1339 du 22 de cembre 1992, le Haut Comite  pour le Droit au 

logement est notamment charge  du suivi national du droit au logement opposable. 

Le Haut Comite  publie chaque anne e les chiffres du Dalo et re alise re gulie rement des 

bilans de la mise en œuvre de la loi.  

Les dysfonctionnements et les difficulte s dans l’application de la loi sont porte s a  sa 

connaissance par les membres du Haut Comite , par une participation en tant 

qu’observateur dans les commissions de me diation (Comed) ou par les acteurs locaux a  

l’occasion de de placements sur le terrain. 

Depuis juin 2021, le Haut Comite  a de cide  de formaliser ses observations dans un rapport 

sur le fonctionnement des commissions de me diation et d’ouvrir le dialogue avec la 

Pre sidence ainsi que les services instructeurs des commissions. 

Ces rapports sont pre sente s en re union ple nie re du Haut Comite . 

L’analyse des pratiques locales porte sur le fond et la forme. Les modalite s de convocation, 

la participation des membres et le de roulement des re unions sont examine s comme le 

respect des crite res de la loi dans le cadre des recours individuels soumis a  la commission. 

Nous publions aujourd’hui le rapport d’observations re alise  en 2025 pour le de partement 

des Alpes-Maritimes. 
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RAPPORT D’OBSERVATIONS DE LA COMMISSION DE 

MEDIATION DES ALPES-MARITIMES 

 

Points positifs  

▪ Un travail d’instruction approfondi ; 

▪ Un examen approfondi des recours est permis par la pre sidence, laquelle accorde une 

place importante au de bat ; 

▪ Une bonne participation des membres a e te  constate e en re union ; 

▪ La Comed a mis en place une bonne pratique pour l’examen du crite re relatif aux 

personnes vivant dans un logement inadapte  au handicap (introduit par la loi du 21 

fe vrier 2022 relative a  la diffe renciation, la de centralisation, la de concentration) : les 

dossiers sont examine s en premier avec l’expertise des e quipes de la MDPH sur les 

situations de handicap pour e clairer la Comed dans la prise de de cision. 

 

Points à améliorer 

▪ Les exigences en matie re de pie ces justificatives doivent e tre conformes aux textes en 

vigueur ; 

▪ L’examen de la bonne foi doit e tre circonscrit aux informations re centes et ne cessaires 

a  l’examen du recours Dalo ; 

▪ Les recours fonde s sur les crite res d’habitat indigne doivent e tre examine s sur la base 

d’un rapport remis par un ope rateur spe cifiquement mandate  ou un rapport des 

autorite s compe tentes. 

 

Un premier rapport a e te  transmis au pre sident de la commission le 20 novembre 2024 et 

une note en re ponse, date e du 9 octobre 2025, nous a e te  adresse e par la Comed le 19 

novembre 2025. Le rapport de finitif a e te  envoye  au Pre sident de la commission le 28 

novembre 2025. 
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OBSERVATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DE LA 

COMMISSION DE MEDIATION DES ALPES MARITIMES 

 

Le Haut Comite  e tait pre sent en qualite  d’observateur a  la re union du 9 fe vrier 2023 de la 

Commission de me diation (Comed) du Droit au logement opposable des Alpes Maritimes. 

Cette re union a permis d’examiner le fonctionnement de la Commission dans la prise des 

de cisions de reconnaissance ou de rejet au titre du Droit au logement opposable (Dalo). 

Le dernier bilan DALO de la Comed des Alpes Maritimes, le re glement inte rieur et les 

arre te s de nominations nous ont e te  adresse s en amont de la re union. Ces documents 

n’appellent pas de remarque particulie re.  

Les membres des diffe rents colle ges (repre sentants de l’E tat, du de partement, des 

e tablissements publics de coope ration intercommunales et des communes mais aussi des 

organismes bailleurs et des associations de locataires) e taient pre sents.  

L’ordre du jour e tait charge  avec 367 recours dont 115 pre sente s a  la Commission, soit 

31,33% des dossiers. Les membres ont e te  mobilise s toute la journe e. L’e quipe du Haut 

Comite  a pu e tre pre sente le matin et une partie de l’apre s-midi. 

Le fonctionnement de la Comed des Alpes-Maritimes appelle plusieurs remarques sur les 

pratiques tant sur le fond que sur la forme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OBSERVATIONS DU FONCTIONEMENT DE LA COMMISSION DE MEDIATION DES ALPES-MARITIMES 

PAR LE HAUT COMITE POUR LE DROIT AU LOGEMENT 

 

 

 

 

 8 

 

 

I – L’instruction, la convocation à la réunion, le déroule-

ment et l’approbation des décisions 

Le secre tariat est externalise  et assure  par l’association Soliha dans le cadre d’un marche  

public re gional avec lots ge ographiques. 

Le Haut Comite  salue la qualite  du travail d’instruction re alise  et le bon de roulement de la 

re union du 9 fe vrier 2023.  

Sur les modalite s de convocation des membres, la convocation, l’ordre du jour et les fiches 

de synthe se sont adresse s aux membres par l’interme diaire d’une application 

informatique (Osmose). Cet outil mis en place re cemment permet un envoi se curise  des 

documents a  l’ordre du jour de la Commission. 

Soliha applique les recommandations e tablies par la DHUP en re digeant, pour chaque 

dossier, une fiche d’analyse assortie d’une proposition de de cision.  

Le Haut Comite  a pu appre cier la qualite  et la richesse des fiches de synthe se. Les e le ments 

mis a  la disposition de la Comed sont tre s circonstancie s.  

Une re union technique a lieu la veille de la re union de la commission afin de de terminer 

de propositions de de cisions aux membres. 

Les recours font l’objet d’une e tude approfondie. Globalement, la de cision est acquise au 

consensus. Plusieurs recours ont suscite  des remarques. Le Pre sident permet a  la 

Commission de de battre sur chaque dossier complexe. Plusieurs ajustements de de cisions 

ont eu lieu.  

Le projet de proce s-verbal nous a e te  communique  apre s la re union : il recense de manie re 

claire les de cisions de reconnaissance prises, pose des e le ments de motivation pour les 

dossiers marquants, comporte des observations sur la typologie des logements pour les 

personnes reconnues Dalo (avec, le cas e che ant, les de cisions en matie re 

d’accompagnement social). Toutefois, pour les requalifications des recours de Dalo 

logement a  Dalo he bergement, le proce s-verbal n’indique pas si la de cision est fonde e sur 

un diagnostic social. S’agissant des crite res relatifs au handicap, le proce s-verbal de taille 

les besoins d’adaptation du logement. 

Bonne pratique identifiée : l’appui consultatif de la MDPH lors de l’examen des recours 

DALO liés au handicap 

Le Haut Comite  salue une bonne pratique pour l’examen des recours sur les crite res du Dalo 

relatifs a  la situation de handicap (nouveau crite re du logement inadapte  au handicap issu de la 

loi 3DS ou sur les crite res cumulatifs existants au sujet du handicap). La re union de la Commission 



OBSERVATIONS DU FONCTIONEMENT DE LA COMMISSION DE MEDIATION DES ALPES-MARITIMES 

PAR LE HAUT COMITE POUR LE DROIT AU LOGEMENT 

 

 

 

 

 9 

 

de bute avec l’examen des recours en pre sence d’une repre sentante de la Maison De partementale 

pour les Personnes Handicape es (MDPH) a  titre consultatif. 

Celle-ci partage les informations dont elle dispose sur la situation des reque rants mais elle ne se 

prononce pas sur la reconnaissance au titre du Dalo qui reste a  l’appre ciation de la Commission. 

Les e le ments apporte s en se ance ont e te  tre s utiles pour e clairer la de cision de la Commission. 

Une fois l’examen des recours sur les crite res lie s au handicap termine , la repre sentante de la 

MDPH quitte la re union et ne participe pas a  l’examen des autres recours. Cette bonne pratique 

devrait e tre ge ne ralise e dans toutes les comed. Il convient toutefois de noter que les recours sur 

ce nouveau crite re ne sont que partiellement pris en compte lorsqu’elles concernant les mutations 

dans le parc social en raison d’un renvoi trop fre quent au droit commun (cf. infra).  

Aucune doctrine formalise e n’a e te  transmise au Haut Comite . Ne anmoins, la re currence 

de certaines pratiques dessine les contours d’une doctrine informelle. Celle-ci sera de crite 

dans les paragraphes suivants. Le Pre sident a toutefois rappele  a  plusieurs reprises les 

e le ments pose s dans le guide ministe riel des bonnes pratiques des Comed concernant la 

reconnaissance au titre du Droit au logement opposable en matie re d’he bergement (DALO 

He bergement). 

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed confirme l’absence de doctrine e crite. 

Observations du Haut Comité  

▪ Dont acte.  
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II - Les décisions de la Comed prises le 9 février 2023 

Plusieurs points ont interpelle  le Haut Comite .  

L’ordre du jour comportait 367 recours avec 115 recours soumis a  la Commission et 252 

pre  classe s avec une proposition de de cision. La Commission a donc examine  en se ance 

un peu moins du tiers des recours pre sente s (31,33%). 

Le taux de de cisions favorables a  la re union du 9 fe vrier e tait de 28,34% sur l’ensemble 

des dossiers.  

Ce taux est le ge rement supe rieur au taux de de cisions favorables releve  en 2023 dans les 

Alpes-Maritimes, a  savoir 25,4% (ComDalo 2023). Ce chiffre annuel est en dessous de la 

moyenne nationale qui se situe a  33,8% en 2023. Les Alpes Maritimes ont historiquement 

un taux plus bas que la moyenne nationale.  

Pour les seuls dossiers examine s en se ance, le taux de de cisions favorables est de 90,43%. 

Le Haut Comite  a e galement observe  un nombre tre s important de recours gracieux 

examine s en se ance : 46 recours e taient des recours gracieux soit 12,5% de l’ensemble 

des dossiers e tudie s par la commission (pre -classe s et examine s en se ance) et 40% des 

recours examine s en se ance. Ce chiffre est proche de la moyenne observe e dans les Alpes-

Maritimes : en 2023, le nombre de recours gracieux par rapport au nombre de recours 

reçus dans le cadre est e leve  dans les Alpes-Maritimes : il est de 13,5% en 2022 de 12,3 % 

en 2023. Ce chiffre est supe rieur a  la moyenne nationale qui se situe a  7,5 % en 2022 et a  

7,2 % en 2023.  

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed explique le nombre e leve  de recours gracieux par l’incomple tude des 

dossiers.  

Observations du Haut Comité  

▪ Le Haut Comite  a pu identifier que de nombreux recours sont incomplets. Toutefois, 

plusieurs recours gracieux montrent que le rejet du recours initial est fonde  sur des 

demandes de pie ces justificatives facultatives (cf. infra). 

 

A cela s’ajoute l’examen de deux de cisions du juge administratif annulant les de cisions de 

rejet de la commission de me diation. 



OBSERVATIONS DU FONCTIONEMENT DE LA COMMISSION DE MEDIATION DES ALPES-MARITIMES 

PAR LE HAUT COMITE POUR LE DROIT AU LOGEMENT 

 

 

 

 

 11 

 

Ces e le ments ont conduit le Haut Comite  a  e tudier de manie re plus approfondie 

l’ensemble des recours gracieux ainsi qu’un e chantillon de dossiers pre -classe s « non 

prioritaires et urgents » (NPU).  Cette analyse a porte  sur 60 dossiers. 

Dans ce chapitre, nous aborderons d’abord la recevabilite  des recours (« forme »), c’est-a -

dire la comple tude des dossiers et, ensuite, l’e ligibilite  des situations au Dalo (« fond »), 

c’est-a -dire la correspondance entre les situations aux crite res le gaux. 

 

A) La recevabilité des recours  
De manie re ge ne rale, la Comed rejette de nombreux recours au motif qu’ils sont 

incomplets. Le nombre de pie ces demande es est important tant sur les situations re centes 

que sur le passe  en particulier concernant le parcours locatif des reque rants. A cet e gard, 

il est rappele  que l’instruction doit prendre en compte uniquement la pe riode 

contemporaine au recours ainsi que les e le ments strictement ne cessaires a  la 

reconnaissance au titre du Dalo. Les fiches de synthe se font apparaitre des demandes 

importantes de pie ces alors qu’il apparait dans les documents que le prestataire en charge 

de l’instruction ve rifie les informations et a acce s aux donne es des bailleurs et organismes 

sociaux. Une seule incohe rence entraine un report ou rejet y compris pour les personnes 

les plus vulne rables, de pourvues de logement ou he berge es, qui peuvent avoir des 

difficulte s a  disposer de certaines pie ces. 

L’exigence de certaines pie ces justificatives soule ve de nombreuses questions. 

Pour rappel, la demande comprend obligatoirement (article R.441-14 du CCH ; arre te  du 

18 avril 2014 et formulaires cerfa) : 

▪ le formulaire, rempli et signe , 

▪ les pie ces justificatives obligatoires, c'est a  dire celles qui sont mentionne es comme 

telles dans le formulaire, en fonction de la situation du demandeur et du ou des 

motifs invoque s. 

La composition du ménage :  
Il a pu e tre constate  la demande de pie ces injustifie es sur la situation familiale des 

personnes en particulier la demande de preuve de divorce pour des personnes se pare es 

vivant auparavant en union libre. Pour e tre reconnue au titre du Dalo, une personne a du  

introduire un recours gracieux en produisant un acte d’e tat civil montrant qu’aucun 

mariage n’e tait enregistre . 

Pour rappel, s’agissant des se parations conjugales, le formulaire et la notice Dalo sont 

silencieux sur ce point (et diffe rent de la re glementation sur la demande de logement 

social : depuis l’arre te  du 19 avril 2022 relatif au formulaire et aux pie ces a  fournir pour 
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la demande de logement social les pie ces justificatives ont e te  ame nage es pour prendre 

notamment en compte les situations de divorce acte es et les instances de divorce).  

La commission ne peut se fonder que sur le formulaire et la notice Dalo : elle ne peut exiger 

un jugement de divorce ou une ordonnance de non conciliation. Le me nage peut ici 

e galement prouver sa situation pour tous moyens. 

Les ressources : 
Il est notamment exige , un avis d’imposition ou une attestation de situation de clarative a  

l’impo t sur le revenu. 

La notice du formulaire Cerfa du recours Dalo indique : « Les pièces justificatives citées 

doivent obligatoirement être fournies, sauf quand il est indiqué qu’elles sont facultatives. » 

Pour les ressources, il est indique  en particulier : « Il vous est demandé de produire : des 

justificatifs des ressources mensuelles de toutes les personnes adultes vivant avec vous, et, si 

vous l’avez, le dernier avis d’impôt sur le revenu ou de non-imposition que vous avez reçu. 

Les époux faisant deux déclarations séparées doivent produire les avis d’impôt sur le revenu 

de chacun des époux. Toutefois, si vous n’êtes pas en mesure de produire de justificatifs des 

ressources, mentionnez les raisons qui vous en empêchent. Si vous ne disposez pas de 

ressources mensuelles actuellement, indiquez-le. » 

Le formulaire et la notice du recours Dalo indiquent que cette pie ce est facultative. Dans 

ce cas, le me nage peut apporter la preuve de ses ressources par tous moyens. 

Pour justifier des ressources, le prestataire en charge de l’instruction demande 

ge ne ralement de multiples pie ces selon les situations qui sont parfois difficiles a  re unir 

pour les personnes de pourvues de logement : par exemple, il a e te  demande  a  un 

reque rant en structure d’he bergement la preuve de la participation aux frais 

d’he bergement. 

La surface du logement : 
Plusieurs recours ont e te  rejete s « en l’absence d'un justificatif de la surface habitable du 

logement établi par un métreur agréé ». Le Dalo ne pre voit pas cette pie ce dans la liste des 

pie ces obligatoires. La surface du logement peut e tre apporte  par tout moyen : bail, avis 

d’e che ance/quittance, convention APL, diagnostic de performance e nerge tique… 

Plusieurs situations sont concerne es par cette pratique et, en particulier : 

▪ les recours sur les crite res du logement inde cent/suroccupe  avec enfants mineurs ou 

personnes en situation de handicap ; 

▪ les recours sur le crite re de la personne he berge e chez un tiers. 

Sur ce dernier cas, les rejets ou ajournements sont injustifie s dans la mesure ou  il est 

demande  a  la personne he berge e de produire un document sur la surface du logement de 
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l’he bergeant. Les personnes he berge es chez des tiers ne disposent d’aucun droit ou titre 

sur le logement et sont conside re es comme des personnes de pourvues de logement. 

Un dossier en particulier a interpelle  le Haut Comite  puisque la personne a vu son recours 

rejete  alors que le reque rant e tait en situation de handicap dans un logement suroccupe  

par cinq personnes. Elle avait pourtant produit le contrat de location du bailleur social 

avec mention de la surface comme pie ce justificative mais la commission a exige  le recours 

a  un me treur agre e. La de cision de la Comed a e te  annule e par le Tribunal administratif 

sur ce point en particulier. Suite au re examen du recours a  la re union du 9 fe vrier, le 

me nage a e te  reconnu prioritaire.  

Cependant, le Haut Comite  a constate  que la pratique a e te  maintenue pour d’autres 

recours malgre  le jugement du Tribunal administratif. 

Les attestations de l’hébergeant ou documents concernant l’hébergeant : 
Pour les situations d’he bergement chez un ascendant, le prestataire en charge de 

l’instruction demande notamment : 

▪ « attestation d'hébergement et copie recto-verso de la pièce d'identité de 

l'hébergeant, attestation de la composition familiale du foyer de l'hébergeant ; 

▪ courrier précisant les conditions actuelles de vie, courrier retraçant le parcours 

locatif ; 

▪ copie recto-verso de la pièce d'identité de l'hébergeant, attestation de la composition 

familiale du foyer de l'hébergeant, copie du bail de l’hébergeant ». 

L’exigence des pie ces concernant l’he bergeant a  l’e gard de l’he berge , c’est a  dire des 

personnes de pourvues de logement, est abusive. L’he berge  ne dispose d’aucun droit ou 

titre sur le logement en question. Il est par ailleurs rappele  que les relations entre 

l’he bergeant et l’he berge  sont parfois conflictuelles. Si les conditions de cohabitation sont 

de grade es, il apparait difficile de re unir de tels documents. 

Surtout, ces pie ces ne figurent pas dans la liste des pie ces obligatoires pre vue par la 

re glementation. Ces pratiques restrictives font obstacle a  la reconnaissance Dalo des 

personnes he berge es et de pourvues de logement. 

 

*** 

 

Le guide ministe riel des bonnes pratiques pour les commissions de me diation, re alise  par 

le Ministe re du logement en lien avec le Haut Comite  ajoute que : « Les pièces obligatoires 

doivent être fournies d’emblée sauf s’il est avéré que le requérant est dans l’impossibilité de 
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produire de tels documents. En revanche, l’absence ou l’insuffisance des preuves fournies ne 

signifie pas nécessairement absence de bonne foi du requérant, celle-ci étant toujours 

présumée. Il appartient aux services instructeurs de rechercher auprès des services publics 

compétents des informations ou des confirmations que le requérant ne peut, ni ne doit 

apporter ». 

Dans ces conditions, les rejets des recours fonde s sur l’absence d’avis d’imposition ou 

d’attestation de situation de clarative a  l’impo t sur le revenu, et sur l’absence de jugement 

de divorce ou d’ordonnance de non-conciliation, le recours a  un me treur agre e  

apparaissent irre gulier et pourrait e tre censure  par le juge. 

Certaines pie ces exige es apparaissent disproportionne es s’agissant de personnes 

de pourvues de logement. A cet e gard, il convient de noter qu’un certain nombre de pie ces 

sont accessibles aux instructeurs sur demande aupre s des bailleurs et des organismes 

sociaux. 

La bonne foi :   
A ce sujet, il est surtout rappele , qu’en droit, la bonne foi est toujours pre sume e et que la 

mauvaise foi doit e tre prouve e par l’administration.  

 

▪ Examen du parcours locatif antérieur 

Pour e valuer la bonne foi, la Comed exige des reque rants de justifier le parcours locatif 

ante rieur sur des pe riodes tre s longues. Il a pu e tre observe  dans les fiches d’instruction 

des informations remontant a  2014 ou encore 2016. Ces informations n’ont la plupart du 

temps aucun rapport avec la situation re cente du recours. Cette pratique interroge ici sur 

le respect du re glement ge ne ral sur la protection des donne es (RGPD), en particulier au 

regard du « droit a  l’oubli ».  

 

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed indique que la pre sentation du parcours locatif ante rieur peut e tre 

ne cessaire pour appre cier l’autonomie locative du reque rant afin notamment 

d’e valuer si un diagnostic social et un accompagnement social est ne cessaire. 

Observations du Haut Comité  

▪ Le Haut Comite  ne remet pas en cause cette approche. Comme indique  plus haut, il est 

rappele  que l’appre ciation du parcours locatif doit porter sur une pe riode re cente ainsi 

que sur des e le ments strictement ne cessaires a  la reconnaissance au titre du Dalo. 
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▪ Personne menacée d’expulsion et comportement personnel 

La Comed rejette le recours amiable parce qu’elle « a relevé qu'il ressort de ce jugement que 

la situation de X résulte de son propre fait, les comportements de l'intéressé constituant des 

manquements graves à leur obligation d'user paisiblement des logements consentis à bail la 

Commission de Médiation a relevé que X a de manière récurrente omis de respecter les 

obligations essentielles du locataire, la Commission de Médiation a relevé que les capacités 

contributives de X lui permettraient de se reloger par ses propres moyens. » 

La situation semble mal identifie e. La personne introduit un recours gracieux dans lequel 

il apparait que les motifs de l’expulsion sont conteste s : ceux-ci portaient sur des erreurs 

de de claration et la responsabilite  de troubles de jouissance anciens et juridiquement 

fragiles. Les faits principaux datent de 2020 et concernent un des enfants mineurs du 

me nage qui n’a pas fait l’objet de poursuites pe nales. Un re glement amiable est intervenu 

sur une partie des litiges. Le me nage indique enfin avoir fait appel du jugement 

d’expulsion. L’instructeur rappelle la jurisprudence administrative sanctionnant le fait de 

fonder une de cision sur des faits anciens. La Comed prend une de cision de requalification 

pour un accueil en he bergement dans le but de limiter les risques juridiques. Pourtant, la 

preuve de la mauvaise foi n’a pas e te  clairement e tablie et rien ne semblait s’opposer a  la 

reconnaissance au titre du Dalo logement. 

▪ Suroccupation 

Le recours d’un me nage vivant dans un logement sur-occupe  et avec ou une personne 

handicape e ou une personne handicape e a  charge ou avec enfant mineur a  charge a e te  

rejete  au motif : « Considérant que si la surface du logement occupé par X (25 m²) est 

inférieure à celle mentionnée à l'article R822-25 du Code de la Construction et de 

l'Habitation, au regard de la composition familiale renseignée (4 personnes), la Commission 

de Médiation a relevé que la situation de l'intéressée résulte de son propre fait, qu'elle a 

emménagé dans un logement le 01/01/2022, qu'elle a choisi librement d'occuper alors 

qu'elle avait l'entière faculté d'en apprécier les modalités d'occupation en fonction de ses 

besoins. - si X a reçu un congé reprise le 10/09/2022, pour le 31/12/2022, elle ne justifie pas 

avoir fait l'objet d'une décision de justice prononçant l'expulsion du logement, document 

obligatoire conformément à l'article R 441-14-1 du Code de la Construction et de l'Habitat. 

».  

La suroccupation est ave re e de s le recours initial. Dans le recours gracieux, il apparait que 

le me nage dispose de faibles ressources et n’a donc pas d’alternative pour se loger ou se 

reloger dans de meilleures conditions dans le parc prive . Suite au recours gracieux, la 

Comed maintient pourtant le rejet alors que le reque rant apparaissait de bonne foi. 

 

Les démarches préalables : 
Il est rappele  qu’il appartient a  la commission de me diation de justifier en quoi les 

de marches accomplies ou le de lai observe  entre le de po t de la demande de logement social 
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(DLS) et le recours devant la commission sont insuffisantes pour permettre la 

reconnaissance du caracte re prioritaire et urgent de la demande (article R. 441-14-1 du 

code de la construction et de l’habitation). Celle-ci s’appre cie au cas par cas selon la 

situation de logement et la situation sociale de la personne. 

Le Haut Comite  a pu notamment observer le rejet d’un recours d’une personne de pourvue 

de logement parce que la demande de logement social datait de septembre 2022. Cette 

question de la concomitance du recours Dalo avec la demande de logement social ou de 

demande trop re cente est re currente. Plusieurs recours concernaient des personnes 

de pourvues de logement ou he berge es chez un tiers. Parmi les motifs de rejet, il a e te  ainsi 

note  pour une personne he berge e chez un tiers : « X ne démontre pas avoir fait de 

démarches préalables quant à la recherche d'un logement non abouties dans un délai 

raisonnable, la demande de logement social ayant été déposée le 06/07/2022 et le recours 

DALO le 15/09/2022 ». Quelques recours seulement ont fait l’objet d’une de cision 

favorable apre s recours gracieux contestant le rejet initial sur ce motif.  

Pour le recours Dalo Logement, la principale de marche pre alable exige e en droit concerne 

le de po t d’une demande de logement social.  

Le fait de fixer le de lai devant s’e tre e coule  entre l’accomplissement de la de marche 

pre alable et le recours devant la commission de me diation pourrait e tre conside re  comme 

irre gulier (TA de Montreuil, 17 mai 2016, n°1506727 ou TA Montreuil, 12 juillet 2016, 

n°1600636-3). 

Pour le Conseil d’E tat, il existe me me une pre somption d’urgence de s lors que « le 

demandeur, de bonne foi et satisfaisant aux conditions règlementaires d’accès au logement 

social, justifie se trouver dans une des situations prévues au II de l’article L.441-2-3 du code 

de la construction et de l’habitation et qu’il satisfait à un des critères de l’article R. 441-14-1 

du CCH » (CE, 5e-4e chambres re unies, 13 octobre 2017, n° 399710, mentionne  dans les 

tables du recueil Lebon). 

Le crite re de de marches pre alables ne peut plus justifier a  lui seul le rejet d’un recours 

amiable de s lors que les dispositions de l’article L. 441-2-3 du code de la construction et 

de l’habitation pre cisent que la commission peut e tre saisie « sans condition de de lai ».  

Si les tribunaux administratifs se montrent plus conciliants, ils sanctionnent ne anmoins 

la pratique des commissions qui consiste a  fixer un de lai minimum entre le de po t de la 

demande de logement social et/ou l’appel au 115 et la saisine de la commission1. 

 

1 CAA Paris n°11PA04854 du 8 octobre 2013 
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Ces exigences introduisent une condition non pre vue par la loi. Il existe un risque 

juridique a  fonder les de cisions sur ces e le ments de doctrine sans appre cier au cas par cas 

l’absence ou le caracte re suffisant des de marches pre alables. 

 

B) L’éligibilité des recours au Dalo 
 

Le renvoi des recours au droit commun :  
Il ressort de l'article L.441-2-3 du CCH que la commission peut faire une proposition 

d'orientation a  un demandeur dont elle rejette le recours : « Elle peut faire toute 

proposition d'orientation des demandes qu'elle ne juge pas prioritaires. » Cependant la 

proposition d'orientation ne peut constituer le motif du rejet. 

▪ Sur les cas de mutation dans le parc social 

Plusieurs dossiers ont fait l’objet d’une de cision de rejet au titre du Dalo au motif suivant : 

« Il convient de noter que ces deux dossiers relèvent des dispositions de la loi ELAN du 23 

novembre 2018, qui a pour but, notamment, de fluidifier les parcours résidentiels. Dans ces 

conditions, il semble important que ces dispositions puissent bien avoir été mises en œuvre 

avant une reconnaissance DALO, qui doit demeurer le dernier recours offert aux personnes 

n’ayant pas pu trouver une solution par elles-mêmes ou au travers des dispositifs de droit 

commun. D’autre part, les requérants ayant fait une demande de logement social toujours 

active, leurs dossiers relèvent également des dispositions de l'article L.441-1, a) du 3ème 

alinéa notamment, du Code de la construction et de l'habitation. » 

Ces e le ments figurent dans le proce s-verbal de la commission comme motivation des 

rejets. 

Le Haut Comite  rappelle que le recours Dalo n’est pas le dernier recours des dispositifs de 

droit commun. Le droit en vigueur n’indique pas que le Dalo est le dernier recours. Il s’agit 

d’un recours juridique, administratif et contentieux, attache  a  la personne visant a  la 

reconnaissance comme prioritaire et urgent au titre du Droit au logement opposable. Les 

crite res le gaux sont sans de lai lorsqu’ils rele vent de l’urgence ou avec de lai apre s avoir 

de pose  une demande depuis un de lai conside re  comme anormalement long. Comme 

indique  plus haut, il n’y a pas de de lai minimum de mobilisation des dispositifs de droit 

commun dans les crite res sans de lai du Dalo. La position de la Comed a pour conse quence 

de renvoyer syste matiquement au droit commun alors que la personne peut remplir les 

crite res sans de lai du Dalo.  

Ainsi, plusieurs recours gracieux suite a  un premier rejet ont e te  rejete s alors que les 

crite res sans de lai du Dalo semblaient remplis.  
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Sur le crite re du logement inadapte  au handicap, deux recours ont e te  rejete s pour des 

personnes en attente de mutation dans le parc social, depuis de nombreuses anne es (mais 

sans atteindre le de lai anormalement long), alors qu’elles disposent de justificatifs sur le 

fait que le logement est inadapte  a  la situation de handicap. 

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed rappelle les termes du guide ministe riel de 2017 au sujet du renvoi au droit 

commun. 

Observations du Haut Comité  

▪ Le Haut Comite  prend acte de l’e volution de l’approche de la Comed. Il rappelle que le 

Dalo est un recours juridique, amiable et contentieux. Par ailleurs, la loi pose des 

crite res de reconnaissance « sans de lai » et le Conseil d’Etat conside re qu’il existe une 

pre somption d’urgence de s lors que les reque rants remplissent l’ensemble des 

conditions pose es par la loi (CE, 5e-4e chambres re unies, 13 octobre 2017, n° 399710, 

mentionne  dans les tables du recueil Lebon). Il n’y a pas lieu pour les crite res « sans 

de lai » de prouver l’e chec des dispositifs de droit commun dans un de lai raisonnable. 

 

Sur le crite re du de lai anormalement long, le recours a e te  rejete  par un renvoi au droit 

commun d’un me nage en mutation dans le parc social alors que le me nage re pondait aux 

crite res du de lai anormalement long et de l’inadaptation du logement en raison d’une 

suroccupation ave re e. 

De manie re ge ne rale, les rejets portent sur les demandes de mutations dans le parc social. 

La motivation figurant dans le proce s-verbal renvoie aux nouvelles missions des 

commissions d’attribution de logements sociaux pre vues par la loi ELAN de 2018 

concernant l’examen pe riodique de l’occupation des logements. 

Fonder un rejet d’un recours Dalo sur ce motif de renvoi au droit commun alors que le 

me nage remplit les crite res du Dalo est irre gulier.  

Dans son rapport intitule  « 15 ans apre s la loi Dalo, un ne cessaire rappel a  la loi » (avril 

2022), le Haut Comite  rappelait que « de nombreuses Comed rejettent en bloc les recours 

Dalo des ménages occupant le parc social sur le critère du délai anormalement long. Or, un 

ménage déjà dans le parc social et demandant une mutation peut tout à fait se voir 

reconnaître au titre du Dalo pour des délais anormalement longs s'il remplit les autres 

exigences permettant cette reconnaissance. Cette situation opère une distinction non prévue 

par le droit entre publics prioritaires selon que le requérant soit logé dans le parc social ou 

le parc privé et cela crée une inégalité de traitement entre les requérants" (p.77). » 
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En effet, aucune disposition le gislative ou re glementaire n'ope re une telle distinction, et 

la jurisprudence a confirme  a  maintes reprises l'e galite  de traitement entre les personnes 

reque rantes, quel que soit leur statut d'occupation.  

La distinction ope re e entre les demandeurs de ja  loge s dans le parc social et les 

demandeurs loge s dans le parc prive  est syste matiquement annule e par les tribunaux2. 

Les demandeurs de logement social loge s dans le parc social sont susceptibles de remplir 

les conditions d’e ligibilite  du Dalo a  l’instar des demandeurs loge s dans le parc prive  y 

compris lorsque la demande n’est pas satisfaite dans un de lai anormalement long 

notamment lorsque leur logement n’est adapte  a  leurs besoins et capacite s. 

Toute tentative de diffe renciation entre les demandeurs de ja  loge s dans le parc social et 

les demandeurs loge s dans le parc prive  constitue une forme de discrimination, et est 

contraire aux dispositions le gislatives et jurisprudentielles en vigueur. 

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed indique avoir fait e voluer ses pratiques 

Observations du Haut Comité  

▪ Dont acte.  

 

Dans une de cision n° 399710 du 13 octobre 2017, le Conseil d’E tat, pre cise que le 

caracte re urgent de la demande de la personne reque rante e tait reconnu de s lors qu’il se 

trouvait dans l’une des situations permettant le recours DALO : « de s lors que l'inte resse  

 

2 Dans une de cision n° 399710 du 13 octobre 2017, le Conseil d’E tat, pre cise que le caracte re urgent de la 
demande de la personne reque rante e tait reconnu de s lors qu’il se trouvait dans l’une des situations 

permettant le recours DALO : « de s lors que l'inte resse  remplit ces conditions, la commission de me diation 

doit, en principe, reconnaî tre le caracte re prioritaire et urgent de sa demande ». 

Le juge administratif s'est prononce  a  plusieurs reprises sur les demandes des personnes loge es dans le 

parc social. Ainsi, il a conside re  que les dispositions du code de la construction et de l'habitation n'ont pas 

pour objet et ne sauraient avoir pour effet d'exclure du champ d'application du droit au logement opposable 

les personnes de ja  locataires d'un logement du parc locatif social (Conseil d'E tat, 5ᵉ - 4ᵉ chambres re unies, 

8 juillet 2016, n° 381333, Mentionne  aux tables). 

Dans le me me sens, il a e te  juge  que la commission a commis une erreur de droit en se fondant sur la seule 

circonstance pour rejeter sa demande que l'inte resse e e tait de ja  loge e dans le parc locatif social (Tribunal 

administratif de Versailles, 15 avril 2010, n°0904361) ou en retenant la possibilite  d'une mutation a  

l'inte rieur du parc social qu'aucune disposition le gislative ou re glementaire ne pre voit (Tribunal 

administratif de Toulon, n° 2 fe vrier 2017, 1502068-1). 
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remplit ces conditions, la commission de me diation doit, en principe, reconnaî tre le 

caracte re prioritaire et urgent de sa demande ». 

Le juge administratif s'est prononce  a  plusieurs reprises sur les demandes des personnes 

loge es dans le parc social. Ainsi, il a conside re  que les dispositions du code de la 

construction et de l'habitation n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet 

d'exclure du champ d'application du droit au logement opposable les personnes de ja  

locataires d'un logement du parc locatif social (Conseil d'E tat, 5ᵉ - 4ᵉ chambres re unies, 8 

juillet 2016, n° 381333, Mentionne  aux tables). 

Dans le me me sens, il a e te  juge  que la commission a commis une erreur de droit en se 

fondant sur la seule circonstance pour rejeter sa demande que l'inte resse e e tait de ja  loge e 

dans le parc locatif social (Tribunal administratif de Versailles, 15 avril 2010, n°0904361) 

ou en retenant la possibilite  d'une mutation a  l'inte rieur du parc social qu'aucune 

disposition le gislative ou re glementaire ne pre voit (Tribunal administratif de Toulon, n° 2 

fe vrier 2017, 1502068-1). 

▪ Sur les cas de renvoi au droit commun des attributions (contingent de réservation 

de l’employeur) 

Un recours d’une fonctionnaire territoriale, de pourvue de logement depuis plusieurs 

anne es, a e te  ajourne  dans l’attente d’une re ponse de la direction des ressources humaines 

de son employeur, un conseil de partemental, sur son relogement. L’ajournement est ainsi 

fonde  sur un renvoi au droit commun s’agissant des droits de re servation de logements 

sociaux de la collectivite  territoriale. Cette pratique semble irre gulie re compte tenu du fait 

que la personne remplit les crite res de reconnaissance sans de lai du Dalo. Par ailleurs, la 

de cision d’attribution rele ve des commissions d’attribution des logements des bailleurs 

sociaux et non de la direction des ressources humaines de l’employeur de la reque rante. 

▪ Sur les cas renvoi au droit commun pour les logements indécents, insalubres, 

impropres à l’habitation et dangereux 

Ce crite re semble poser des difficulte s d’application a  la Comed. 

La Haut Comite  a releve  le rejet d’un recours Dalo fonde  sur le crite re du logement non 

de cent au motif suivant : « Considérant que si M. A déclare son logement non décent, il ne 

justifie d'aucune démarche engagée auprès des autorités compétentes ». 

Le service instructeur se contente le plus souvent de ve rifier si le reque rant a re alise  un 

signalement sur la plateforme Histologe dont l’expe rimentation e tait en cours au jour de 

la re union. Il n’est pas certain que les possibilite s de saisine nume rique des autorite s 

compe tentes en matie re de lutte contre l’habitat indigne soient bien connues des 

personnes concerne es. 
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Il est rappele  que le recours Dalo vaut signalement. Le rejet ne peut e tre fonde  que sur un 

rapport des autorite s compe tentes en application du VII de l’article L441-2-3 du code de 

la construction et de l’habitation. 

Dans un autre cas, le premier recours amiable d’une personne habitant un logement 

dangereux a e te  rejete  au motif : « Considérant que le logement de X a fait l'objet d'un 

contrôle par la Direction Générale de la Prévention des Risques le 14/03/2022 et le 

06/07/2022 et que le syndic gestionnaire a été mis en demeure de remédier aux désordres 

constatés une procédure de droit commun est en cours et qu'il n'appartient pas à la 

Commission de Médiation, au vu de l'état de la procédure de se substituer au dispositif de 

droit commun dans ces conditions, il n'y a pas lieu de la reconnaitre prioritaire et devant 

être relogée en urgence ».  

La personne a du  introduire un recours gracieux pour e tre reconnu Dalo alors qu’elle 

habitait un logement indigne frappe  d’arre te  avec une injonction de travaux non 

respecte e. 

Ici, le recours a e te  rejete  sans fondement puisque l’injonction de travaux de mise en 

se curite  (dans un de lai d’un mois) e tait largement de passe e (9 mois depuis la prise de 

l’arre te ). La personne a du  introduire un recours gracieux pour e tre reconnue Dalo alors 

que la situation s’e tait aggrave e et que les travaux n’e taient toujours pas re alise s en janvier 

2023.  

Dans le guide ministe riel des commissions de me diation pre cite , il est rappele  qu’il 

« convient de voir où en est la procédure (inexistante, lancée, qui avance, en sommeil) et 

d’évaluer la crédibilité de l’aboutissement de l’action engagée si c’est le cas. La priorité à 

donner au droit commun est subordonnée au fait que les dispositifs fonctionnent » (page 41). 

Si les proce dures de droit commun en matie re de lutte contre l’habitation indigne 

n’aboutissent pas dans un de lai raisonnable, la personne doit e tre reconnue au titre du 

Dalo. Le maintien des personnes dans des logements dangereux pre sentent des risques 

importants pour leur se curite  ou leur sante . L’inaction est susceptible d’engager la 

responsabilite  des acteurs compe tents. 

Enfin, sur le crite re la non de cence, un recours a e te  rejete  par un renvoi au droit au 

commun alors que l’injonction de travaux dans un de lai de 18 mois pour reme dier aux 

de sordres e tait largement de passe e a  la date de la re union de la commission comme 

rappele  ci-dessus. De plus, la suroccupation e tait ave re e. 

Les requalifications des recours Dalo logement en Dalo hébergement : 
Pour rappel, une re orientation du DALO vers le DAHO ne peut e tre prononce e que « au vu 

d'une e valuation sociale » (art. L. 441-2-3 IV du CCH). 
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De manie re ge ne rale, et comme indique  plus haut, il a e te  difficile d’identifier si les 

requalifications des recours Dalo logement en Dalo he bergement sont fonde es sur un 

diagnostic social.  

Par ailleurs, la Comed et le prestataire en charge de l’instruction portent parfois des 

appre ciations sur une « capacite  a  habiter » des personnes concerne es.  

Dans un dossier en particulier, une personne a vu son recours Dalo logement requalifie  en 

Dalo he bergement apre s recours amiable et la re orientation maintenue apre s recours 

gracieux. Ici, un rapport social a e te  e tabli au sujet d’un adulte qui n’avait jamais 

de cohabite  du domicile parental et qui e tait par ailleurs victime de violences 

intrafamiliales. La personne, a ge e d’une trentaine d’anne e, disposait d’une demande de 

logement tre s ancienne, justifiait de ressources notamment de travail ainsi que d’une 

participation financie re au loyer du domicile parental.  

La personne remplissait les crite res pour la de cohabitation au regard du degre  

d’autonomie et aurait pu e tre reconnue sur le crite re de pourvue de logement comme sur 

le crite re du de lai anormalement long. Il est rappele  que la re fe rence a  l’obligation 

alimentaire a e te  supprime e de la re glementation en 2014 (de cret n° 2014-116 du 11 

fe vrier 2014 relatif au droit au logement opposable). 

Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ Comed indique que les requalifications se font dore navant exclusivement sur la base 

d’une e valuation sociale et qu’elle privile gie la reconnaissance priortaire Dalo avec 

diagnostic pluto t que les requalifications Dalo he bergement 

Observations du Haut Comité  

▪ Le Haut Comite  salue cette e volution des pratiques en accord avec la politique du 

Logement d’abord. 

 

Les personnes dépourvues de logement : 
Pour rappel, la notion de de pourvu de logement inclut la personne sans abri, a  l'ho tel, en 

squat, dans des he bergements pre caires, dormant dans sa voiture, sortant d'institution 

sans logement (Aide sociale a  l'enfance notamment), la personne qui, suite a  un jugement 

de divorce, a l'obligation de quitter le logement familial. 

Les personnes he berge es chez un tiers autre que leurs parents ou grand-parents sont 

e galement de pourvues de logement au sens de la loi DALO car elles ne disposent pas d'un 

logement inde pendant et peuvent e tre mises a  la rue a  tout moment.  

La restriction du R.441-14-1 du CCH vise a  distinguer la de cohabitation ordinaire des 

jeunes qui, sauf de lai anormalement long, ne rele ve pas du DALO, des situations d'urgence 
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; exemples de situations d'urgence : enfant qui, apre s un parcours autonome, revient chez 

ses parents suite a  une rupture ou une expulsion, cohabitation parents/enfant 

conflictuelle, enfant vivant en couple et/ou avec ses propres enfants, ... 

Ce crite re est mal pris en compte par la Comed sur le fond au-dela  de la question des pie ces 

justificatives. Le Haut Comite  a releve  plusieurs pratiques marquantes. 

En particulier, une personne de pourvue de logement a e te  reconnue au titre du Dalo lors 

de la re union du 9 fe vrier suite a  un recours gracieux contre la de cision de rejet de la 

Comed alors que les conditions juridiques pour la reconnaissance apparaissaient remplies 

au de po t du recours. La Commission avait conside re  dans un premier temps que la 

personne disposait de capacite s contributives suffisantes pour se reloger par ses propres 

moyens et que les de marches pre alables e taient insuffisantes (DLS re cente). Pourtant la 

personne justifiait e tre un jeune travailleur en inte rim de longue dure e sans garant 

possible dans la mesure ou  ses parents e taient de ce de s. 

Ce crite re est e galement mal pris en compte sur le fond au-dela  de la question des pie ces 

justificatives. 

Dans un cas, une personne en situation de handicap a vu son recours logement 

initialement requalifie  en Dalo he bergement au motif qu’elle avait refuse  une proposition 

de logement adapte  alors que le refus e tait justifie  : la personne n’avait pas pu donner sa 

re ponse du fait de son hospitalisation au moment de la proposition. La personne a 

introduit un recours gracieux et s’est reloge e par ses propres moyens. La commission a 

pourtant maintenu le rejet initial ;  

Dans un autre cas, le recours initial a e te  rejete  au motif d’une DLS re alise e tardivement. 

Les crite res sans de lai e taient pourtant remplis. La situation e tait marque e par une 

cohabitation difficile de deux familles de 7 personnes avec enfants majeurs dans un 

logement. L’he bergement durait depuis 15 ans. La Comed a multiplie  les exigences de 

pie ces, de description du parcours locatif ante rieur, de production du bail de l’he bergeant 

ainsi que de la surface du logement e tabli par un me treur agre e  (alors que la personne est 

de pourvue de logement et qu’elle n’a pas de droit ou de titre sur le logement), de 

production des certificats de scolarite  et de la notification de la perception de la bourse… 

Le me nage a e te  finalement reconnu prioritaire et urgent au titre du Dalo lors de la 

re union du 9 fe vrier apre s recours gracieux. 

Dans un autre cas, une personne he berge e avec son e pouse chez un tiers, a vu ses recours 

amiable et gracieux rejete s aux motifs « qu'il ne justifie pas de la surface habitable du 

logement, ni de la composition familiale du foyer de l'hébergeant, et qu'en l'état, la 

Commission de Médiation ne peut apprécier les conditions de cohabitation (…) » ou encore 

que «X ne démontre pas avoir fait de démarches préalables quant à la recherche d'un 

logement non abouties dans un délai raisonnable, la demande de logement social ayant été 

déposée le 06/07/2022 et le recours DALO le 15/09/2022 ». La situation de l’he bergement 
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chez un tiers n’est pas conteste e. Toutefois, la fiche de synthe se indique : « M. n'est pas 

dépourvu de logement, il est hébergé chez un particulier ». Le Haut Comite  rappelle qu’une 

personne he berge e chez un tiers est conside re e comme une personne de pourvue de 

logement. Par ailleurs, les motivations du rejet sont tre s surprenantes parce qu’il existe 

dans l’appre ciation d’une situation de personne he berge e chez un tiers une confusion 

entre plusieurs crite res. En effet, la motivation du refus ne correspondait pas a  la situation 

du reque rant. En premier lieu, il existe des risques juridiques a  opposer une demande de 

logement social trop re cente s’agissant d’un crite re dit sans de lai pour une personne 

de pourvue de logement. Par ailleurs, l’appre ciation des conditions de cohabitation ou de 

l’autonomie de la personne, la suroccupation ou la composition familiale de l’he bergeant 

concernent le crite re des personnes he berge es chez un ascendant et non chez un tiers. 

Enfin, comme indique  plus haut, il apparait irre gulier de demander la surface du logement 

de l’he bergeant a  une personne qui introduit un recours parce qu’elle est de pourvue de 

logement. 

Dans un autre cas encore, s’agissant d’une personne he berge e chez un ascendant, le Haut 

Comite  a note  la motivation suivante du rejet du recours : « - si X déclare être dépourvue de 

logement, la Commission de Médiation a relevé qu'elle est hébergée, depuis le 06/06/2022, 

chez sa mère locataire d'un logement de type 1 de 17m² - la surface habitable du logement 

de l'hébergeant est supérieure à celle mentionnée à l'article R822-25 du Code de la 

Construction et de l'Habitation, au regard de la composition familiale renseignée (…) - si la 

mère de Mme a reçu un congé reprise le 01/07/2022, pour le 01/02/2023, elle ne justifie pas 

avoir fait l'objet d'une décision de justice prononçant l'expulsion du logement, document 

obligatoire conformément à l'article R 441-14-1 du Code de la Construction et de l'Habitat - 

la notion de handicap ne peut être invoquée qu'en présence d'un logement sur-occupé ou non 

décent l'intéressée ne déclare pas être dans une situation de suroccupation ou de non 

décence - Mme ne démontre pas avoir fait de démarches préalables quant à la recherche d'un 

logement non abouties dans un délai raisonnable, la demande de logement social ayant été 

déposée le 09/05/2022 et le recours DALO le 29/07/2022 le recours devant la Commission 

de Médiation est l'ultime recours des personnes qui ne peuvent se loger par elle-même (…)». 

L’appre ciation des conditions de cohabitation et du degre  d’autonomie posent ici question. 

En effet, la personne a ge e de 34 ans est enceinte et elle est revenue vivre chez sa me re 

dans un contexte de violences conjugales. Par ailleurs, la personne e tait he berge e dans un 

logement T1 de 17 m2 qui faisait l’objet d’un conge  pour reprise. Sans solution de 

logement depuis le premier recours Dalo, la personne a ensuite e te  he berge e dans une 

structure d’he bergement. Pour cette raison, la personne voit son recours gracieux rejete  

comme sans objet. Cette de cision de la Comed apparait juridiquement fragile. 

Enfin, nous pouvons citer la situation d’une me re isole e avec des enfants he berge e chez 

un tiers qui a vu son recours rejete  de manie re injustifie e avec des demandes de pie ces 

abusives alors que les conditions de cohabitation e taient impossibles et l’autonomie 

ave re e. Le me nage a e te  reconnue prioritaire apre s recours gracieux. 
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Réponse de la Comed (9 octobre 2025)  

▪ La Comed indique avoir fait e voluer ses pratiques 

Observations du Haut Comité  

▪ Dont acte.  

 

Le délai anormalement long de la demande de logement social : 
Le Haut Comite  a releve  deux de cisions de rejet proble matiques parmi deux recours non 

examine s en se ance et pre -classe s en « non prioritaires et urgents » sur le crite re du 

« de lai anormalement long de la demande de logement social ». 

Une personne a vu son recours rejete  sur le crite re du de lai anormalement long au motif 

qu’elle e tait loge e dans un logement adapte . Pourtant la fiche faisait apparaî tre que le 

logement e tait inadapte  a  ses capacite s financie res (taux d’effort important) et a  ses 

besoins (situation de handicap). Ce dossier aurait gagne  a  e tre examine  au de but de la 

re union avec les dossiers sur le crite re de logement inadapte  au handicap.    

Une autre personne a vu son recours pre -classe  en de cision de rejet alors que le de lai 

anormalement long e tait acquis et que le logement e tait inadapte  a  ses capacite s 

financie res (taux d’effort important).  
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CONCLUSION  

En conclusion, le Haut Comite  a pu constater qu’un filtre important est ope re  au niveau de 

l’instruction des recours avec des demandes de pie ces injustifie es.  Au niveau de la 

de cision, plusieurs crite res sont mal pris en compte notamment concernant les personnes 

he berge es chez des tiers ou vivant dans des logements indignes. Ces pratiques suscitent 

de nombreux recours gracieux des reque rants contre les de cisions de rejet de la Comed. 

Dans ce contexte, la reconnaissance au titre du Dalo s’apparente a  un parcours long et 

complexe pour les personnes concerne es. 
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ANNEXE  

 
Chiffres clés du Droit au logement opposable dans les Alpes-Maritimes 

Source : InfoDalo, traitement HCDL 
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3944 3783 949 25% 8 558 235 713 576 
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8 
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37132 33% 845 23682 11716 24335 19630 

2
0

2
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3753 3681 945 26% 8 461 512 397 397 
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10974

4 
10726
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36524 34% 969 21895 18085 16519 16457 

2
0

2
2

 

Alpes 
Mariti

mes 
3422 3334 715 21% 48 557 521 139 139 

France 
10509

2 
10220

6 
34416 34% 1124 23935 19612 12400 12334 

Suivi en activité : rend compte de l’accès au logement dans l’année, quelle que soit la date de la 
décision Dalo. Par exemple, un ménage reconnu en 2017 mais logé en 2020 est comptabilisé en 
2020.  

Suivi en cohorte : impute chaque accès au logement à l’année de reconnaissance Dalo. Par 
exemple, un ménage reconnu en 2017 mais logé en 2020 est comptabilisé dans la cohorte 2017. 
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